En refusant un permis une mairie nous
supprime nos emplois

Par Bill Tenace, le 22/08/2013 a 15:30

[fluo]bonjour[/fluc]rnSans raison valable, une mairie en nous refusant un permis de construire
pour un immeuble nous prive de nos emplois.rnMéme si nous avons gagné au TA, la situation
economique ne nous permet de construire cet immeuble. rnLa privation d'emplois est-elle
condamnable?rnExiste-t-il un article national ou international?rn[fluc]jmerci de vos
réponses[/fluo]

Par moisse, le 22/08/2013 a 15:40

[fluo]bonjour[/fluc]rnLa perte d'un emploi inexistant n‘est guére démontrable.rnOn évoque
plutét la chance manquée.rnJe ne vois pas comment lier votre emploi a la construction d'un
immeuble surtout quand semble-t-il les moyens financiers ne sont pas réunis, permis ou non.

Par chaber, le 22/08/2013 a 16:13

BonjourrnrnBonjour et merci sont des marques de politesse envers nos bénévoles qui
prennent le temps de vous répondre
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